
Demande de l’employeur Rôle du médecin

Rôle 
de l’IDEST

Rôle de 
l’assistante

Rôle du salarié

Envoi du questionnaire 
Partie 1

Non éligible : 
Envoi du courrier de non 

éligibilité

Eligible :
Envoi de la convocation et 

la partie 2 du questionnaire

Selon les réponses,
la connaissances du poste, 

de l’entreprise

 
RDV auprès IDEST et /ou médecin

Télémédecine ou présentiel

Entretien IDEST

Etat des lieux des expos/ EPI/EPC
Situation sur la santé

Concertation médicale 
post entretien

Entretien IDEST        visite médicale

  temps d’échange 
    post entretien

     
Visite réalisée par le médecin

     Délivrance des documents adaptés 
à la situation du salarié

Réaliser les démarches 
faisant suite à la visite et 
aux recommandations 
de l’équipe santé travail

Séverine Jacques, 
Infirmière en santé au 

travail

Appel au salarié et 
aide au remplissage si besoin

Une nouvelle organisation pour de nouvelles visites : VFC/VFE

Décision d’ ELIGIBILITE
et

 modalités de visite
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